
Au 1er janvier 2010, la piscine municipale de Vernet les Bains 
devient intercommunale, gérée entièrement par la Communauté 
de communes « Canigou Val Cady ». 
 

  
 
 

 
 

Nos objectifs  
    

 
       
         
           

                  
 
 
 
 

Cette consultation doit nous permettre de concilier au 
mieux vos intentions de fréquentation de la piscine 
avec les amplitudes horaires d’ouverture et les 
ressources humaines nécessaires. 
Cette enquête ne concerne ni les associations ni les écoles susceptibles d’accéder à la piscine 
dans le cadre de conventions établies directement avec la collectivité. 
Merci de répondre au questionnaire (ci-après) en complétant et cochant les cases qui conviennent. 
 A remettre :  � sur le lieu de retrait (mairies, OT, ….) 
    � aux écoles maternelles et primaires des communes de Corneilla de  
    Conflent et Vernet les Bains 
    � à la communauté de communes Z.A. Al Bosc à Vernet les Bains 
 ou répondre directement sur notre site internet www.canigou-valcady.fr  

CONSULTATION 
 

I - Votre situation 
 
Votre commune �  Casteil    �  Corneilla de Conflent �  Vernet les Bains 
 

    �  Autre (précisez) …………………………………………. 
 

Vous êtes un professionnel du tourisme  �  Oui  �  Non 
        Si oui, passer directement au II  
 

Vous êtes un particulier     �  Oui  �  Non 
 

Votre foyer (hors professionnels)    �  célibataire �  couple ou famille 
 

Nombre d’enfants scolarisés  
 

en maternelle  ….       en primaire  ….   au collège  …. au lycée et +  …. 
 

Nombre de personnes du foyer susceptibles de fréquenter la piscine   …. 



II -  Vos vœux de fréquentation ou d’amplitudes horaires  
 

PISCINE COUVERTE (de septembre à juin) 
 

Les matins en semaine hors vacances scolaires sont réservés aux écoles et groupes 

semaines hors vacances scolaires :   �  Oui  �  Non   
Si oui, quel(s) jour(s) de la semaine :        �  Lundi    �  Mardi    �  Jeudi    �  Vendredi 
       quelle amplitude horaire :         �  17h30-20h00   ou    �  18h00-20h30 
 

le mercredi      �  Oui  �  Non 
Si oui, quelle amplitude horaire :    �  14h00-18h00  ou �  15h30-19h30 
 

le samedi      �  Oui  �  Non 
Si oui, quelle(s) amplitude(s) horaire(s) : �  10h00-12h00  ou  �  10h00-13h00       
           �  14h00-19h00  ou  �  15h30-20h30 
 

le dimanche      �  Oui  �  Non 
Si oui, quelle(s) amplitude(s) horaire(s) : �  10h00-12h00   
           �  14h00-18h00  ou   �  15h00-19h00 
 

Semaines de vacances scolaires (hors été) :  �  Oui  �  Non 
Si oui, quel(s) jour(s) de la semaine :       �  Lundi    �  Mardi  �  Mercredi �  Jeudi    �  Vendredi 
       quelle(s) amplitude(s) horaire(s) : �  10h00-12h00   �  14h00-18h00  ou �  15h00-19h00 
 

PISCINE DECOUVERTE (juillet et août) 
 

quelle(s) amplitude(s) horaire(s) ? 
�  9h30-12h30   �  10h00-13h00   �  14h30-19h00  ou  �  15h00-19h30 
    Ou en continu 
�  10h00-18h30   �  10h30-19h00   �  11h00-19h30  
 

III – PRESTATIONS DE SERVICES 
 

Cours individuels de natation ?   �  Oui  �  Non 
Cours collectifs de natation ?   �  Oui  �  Non 
 

Autres prestations ou animations  : ………………………………………………….. 
(ex. : cours plongée, sports aquatiques…) 

        ………………………………………………….. 
 
        ………………………………………………….. 
 
OBSERVATIONS (ou autres propositions) 

 


